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Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE  TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 15  0CTOBRE  2020

Nombre de ConseÜlerS en Par  suite  d'une  convocation  en date  du 9 octobre  2020,  les membres  composant  le

eXerC'Ce----8o  Conseil  de Territoire  se sont réunis  à 1 8h30  Les Colonnes  - 51 Boulevard  du

Objet:  Extension  des  Maréchal Joffre -92340 - BOURG-LA-REINE sous la présidence de Monsieur Jean-
competences  iiVoalrale et  Daldler BERGER- Prés'ident.
éclairage  public,

signalisation  lumineuse  ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Didier BERGER, M. Jean-Yves SENANT, Mme
tricolore,  pose  et  dépose  Marie-Hélène AMIABLE, M. Etienne LENGEREAU, Mme Jacqueline BELHOMME, M.
des  motifs  d'illuminations  BenoitBLoT- M- Laurent VASTEL- M- Phailaippe LAURENT- "  Patraick DONATH- M-
de  fin  d'année"  de  Carl SEGAUD, Mme Nadège AZZAZ, M. Yves COSCAS, M. Rodéric AARSSE, M.
l'Etablissement  public  Lounes ADJROUD, M. Said AIT-OUARAZ, M. Jean-Philippe ALLARDI, M. Stéphane
territorial  Vallee  Sud   ASTIC-MmeYaSmineBoUDJENAH-MmeChantaIBULT-MmeMaraieCOLAVITA-
Grand  Paris  M. Elie DE SAINT JORES, M. Didier DINCHER, Mme Sylvie DONGER, Mme Elodie

DORFIAC,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  M. Bernard

FOISY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT,  M.  Alain  GAZO,  Mme  Martine

GOURIET,  M. Jean-Patrick  GLIIMARD,  M. Mouloud  HADDAD,  M. Maroun  HOBEIKA,

Aff"hé le: 0 2 'Ov' 2Ü' MKEHFYaAbYeAnN,HMU.BGEoRuTIweMna LSE1éGpAhLaL,neM.JAJCacQqUuOesT'LEMGRAlaNuDr,enM' m"e NRDosEa'MMACISEeIF8rÜ
DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  M.  Patrice  MARTIN,  M.  David

MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,  Mme  Pascale  MEKER,  Mme  Françoise  MONTSENY,

M.  Paul-André  MOULY,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL,  M.  Wissam  NEHMÉ, Mme

Corinne  PARMENTIER,  Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme

EnPréfecturele:  Perrine PRECETTI, Mme Christine QUILLERY, Mme Gwénola RABIER, Mme
3ü H(I. 2ü2ü Gabriela REIGADA, Mme Cécile RENARD, Mme Sally RIBEIRO, Mme IsabelleROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne  ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER,  Mme  Isabelle

SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Certifié  exécutoire

Pour  le Président  et

Par  délégation

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

Michel  GUENNEAU

Directeur  général

des  services

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

Mme  Sonia  FIGUERES  à Mme  Jacqueline  BELHOMME,  Mme  Sarah  HAMDI  à M.

Bernard  FOISY,  Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE  à Mme  Chantal  BRAULT,

Mme  Colette  HUARD  à M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON  à M. Laurent

VASTEL,  M. Gilles  MERGY  à Mme  Nadège  AZZAZ,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit

BLOT,  Mme  Mariam  SHARSHAR  à Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M.  Georges

SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry  VIROL  à M. Etienne  LENGEREAU.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Philippe  PEMEZEC.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,  en

conformité  avec  l'article  L.2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  à

l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Monsieur  Yves  COSCAS  est  désigné  pour  remplir  ces  fonctions.
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No CT2020/121

CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du  15  octobre  2020

Objet  : Extension  des  compétences  "voirie  et éclairage  public,  signalisation  lumineuse  tricolore,  pose  et

dépose  des  motifs  d'illuminations  de fin  d'année"  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand

Paris

Le Conseil  de  Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et notamment  ses articles  L.5211-4-1,  L. 5211-17,  L.

5211-20  et L. 5219-1  à L. 5219-11  ;

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la République  dite  « NOTRe  )) et

notamment  son  article  59 ;

VU le décret  no2015-1655  du Il  décembre  2015  relatif  à la métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre  de

l'établissement  public  territorial  dont  le siège  est  à Antony  ;

VU la délibération  noCT80/2017  en date  du 21 novembre  2017  relative  à la compétence  en matière  d'éclairage

public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des motifs  d'illuminations  de fin d'année  de

l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

VU la délibération  noCT201  9/034  en date  du 17  avril  2020  portant  transfert  de la compétence  voirie,

VU l'avis  du comité  technique  de Vallée  Sud - Grand  Paris  concernant  cette  extension  de périmètre  de la

compétence  voirie,

VU  les  annexes  à  la  présente  délibération  détaillant  les  zones  géographiques  d'exercice:  de  ces  deux

compétences,

CONSIDERANT  que  les dispositions  communes  aux  EPCI  et celles  des  syndicats  de communes  sont  applicables

aux  établissements  publics  territoriaux,

CONSIDERANT  que  l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  exerce  les compétences  en matière

de voirie,  mais  également  d'éclairage  public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des  motifs

d'illuminations  de fin d'année  dans  des  zones  géographiques  détaillées  dans  les délibérations  susvisées,

CONSIDERANT  que  l'exercice  de ces  deux  compétences  contribue  à préparer  le Territoire  à la mise  en œuvre  des

grandes  innovations  permises  par  les plateformes  digitales  et la Smart  City,

CONSIDERANT  par  ailleurs  que  la maîtrise  des  infrastructures  de voirie  et d'éclairage  public  facilite  l'émergence

de mobilités  plus  efficace  soutenant  une  politique  de développement  durable  pour  les onze  villes,

CONSIDERANT  qu'en  conséquence,  l'Etablissement  public  territorial  propose  à ses communes  membres  de

reprendre  le périmètre  de ces  deux  compétences  en les étendant  aux  zones  géographiques  détaillées  en annexes

de la présente  délibération,

Après  en avoir  délibéré  à la majorité  des  deux  tiers  (75  voix  pour,  2 voix  contre,  2 abstentions)

ARTICLE  I - DECIDE  d'abroger  la délibération  noCT2019/034  en date  du 17 avril  2019  portant  transfert  de la

compétence  voirie.

ARTICLE  2-  DECIDE  d'abroger  la délibération  noCT80/2017  en date du  21 novembre  2017  relative  à la

compétence  en matière  d'éclairage  public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des motifs

d'illuminations  de fin d'année  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris.

ARTICLE  3 - PRECISE  que ces abrogations  seront  effectives  à la date  fixée  à l'article  6 de la présente

délibération.

ARTICLE  4 - DECIDE  d'approuver  et de proposer  aux  communes  le transfert  à l'Etablissement  public  territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  de la compétence  suivante  : création,  aménagement  et entretien  de la voirie  dans  la zone

géographique  décrite  en annexe  de la présente  délibération  :

o  La création  comprend  notamment  l'acquisition,  la construction  et l'ouverture  des  voies  nouvelles.

o  L'aménagement  comprend  notamment  l'élargissement  et le redressement  des  voies,  l'établissement

d'un  plan  d'alignement  et la réalisation  d'équipements  routiers
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o L'entretien  recouvre  l'ensemble  des  travaux  nécessaires  au  maintien  en  état des  voies  ; il ne

comprend  pas  les opérations  de nettoiement  et de déneigement.

Le périmètre  de la voirie  transférée  comprend  : la chaussée,  les arbres  d'alignement,  les trottoirs,  places  et

fontaines  publiques,  les  sous-sols  (sauf  grande  profondeur),  les talus  non  plantés  ou  non végétalisés,  les

accotements,  les murs  de soutènement,  clôtures  et murets,  les pistes  cyclables,  les dispositifs  de signalisation

routière,  les  terre-pleins  centraux,  les ouvrages  d'art  assurant  la continuité  avec  la voirie.

Sont  expressément  exclus  du transfert  : les espaces  plantés  en pleine  terre,  les  jardinières  et les végétaux  qui  sont

solidaires  du  sols  ou  posés,  de  même  que  les  réseaux  de  distribution  d'énergie,  les  réseaux  de

télécommunications  et autres  réseaux  concédés  ainsi  que le mobilier  publicitaire  ou à vocation  commerciale

installés  sur  la voirie.

ARTICLE  5 - DECIDE  d'approuver  et de proposer  aux communes  le transfert  à l'Etablissement  public  territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  de la compétence  suivante  : « éclairage  public,  signalisation  lumineuse  tricolore,  pose  et

dépose  des  motifs  d'illuminations  de fin d'année  » dans  la zone  géographique  décrite  dans  l'annexe  à la présente

délibération,  les  rues  visées  dans  cette  annexe  délimitant  une  partie  du  périmètre  à l'intérieur  duquel,  la

compétence  est  exercée.

ARTICLE  6 - DECIDE  que  le transfert  de ces  deux  compétences  sera  effectif  le I e' avril  2021 dans  le respect  de la

procédure  détaillée  à L 5211-17  du Code  général  des  collectivités  territoriales.

ARTICLE  7 - PREND  ACTE  que  seront  mis  à disposition  de  l'Etablissement  public  territorial  de  manière

automatique  tous  les biens,  équipements  et services  nécessaires  à l'exercice  de ces  compétences.

ARTICLE  8 - La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts-de-Seine,

- Madame  la Trésorière  principale,  comptable  public  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand

Paris,

- Mesdames  et Messieurs  les Maires  des communes  membres  aux  fins d'avis  des conseils  municipaux

conformément  aux  dispositions  des  articles  L. 5211-17  et L. 5211-20  du CGCT.

Pour extrait certifié conforme, 3 0 0Çi, 2020

Le Président  du Territoire

Vallée  Sud  -  Grand  Pa

Jean-Didi
!?l,!l
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ANNEXE  I - VOIRIE

Zone  géographique  délimitant  le périmètre  à l'intérieur  duquel  la compétence  est  exercée  :

Rue  des  Roissys  - CLAMART

Rue  Paul  Eluard  (exclue)  - CLAMART

Rue  Drouet  Peupion  - CLAMART

Rue  François  Etienne  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Avenue  Marguerite  Renaudin  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Allée  des  Framboisiers  - CLAMART

Rue  des  Garrements  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Villa  de la Gare  - CLAMART

Boulevard  des  Frères  Vigouroux  - CLAMART

D72  - CLAMART

Rue  du Clos  Montholon  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  du Chemin  vert  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Chemin  de fer  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Ferdinand  Buisson  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  d'Arménie  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Monts  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Henri  Barbusse  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Antoine  Courbarien  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Montquartiers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Pucelles  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Percy  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du lieutenant  Raoul  Batany  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Chaillots  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de Fleury  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Schneider  -  CLAMART  - Limitrophe  avec  MEUDON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  Brignole  Galliera  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Parc  de Fleury  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Châtaigniers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Fougères  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Cèdre  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Rushmoor  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Bossuet  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Stendhal  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Square  Sébastien  Terramorsi  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  de Villacoublay  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de l'Espérance  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

D986  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATENAY-MALABRY/  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLA-  MART  uniquement

Avenue  Réaumur  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

unique-  ment

Avenue  Newton  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

uniquement

Avenue  Gallilée  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

uniquement

Voie d'lgny -  CLAMART -  Limitrophe avec LE PLESSIS-ROBINSON  - partie CLAMART uniquement
Rue  du Pavillon  Bleu  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

unique-  ment

Chemin  de la côte  Sainte  Catherine  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  CLAMART  uniquement

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLAMART  uniquement



Chemin  de la Fosse  Bazin  -  CLAMART

D906  -  avenue  de la Division  Leclerc  -  CLAMART

Rue  du Fort  -  CLAMART

Rue  des  Etangs  -  CLAMART

Rue  Paul  Padé  -  CLAMART

Rue  de la Savoie  -  CLAMART

Rue  des  Galvents  -  CLAMART

Rue  du Panorama  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Chatillon  -  CLAMART

Résidence  4 Horizons  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Chatillon  -  CLAMART

D68  rue Pierre  Brossolette  -  CLAMART

Rue  des  Roissys-  CLAMART

Rue  du progrès  - FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Jean  Longuet  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue Maurice  Philippot  -  FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  de la Fosse  Bazin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue Pasteur  - FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-  AUX-ROSES  uniquement

Avenue  Raymond  Croland  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

par-  tie FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Ferdinand  Lot -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FON  - TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Résistance  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Résidence  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  des Pépinières  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  Jean  Perrin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  du Maréchal  Foch  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Moulin  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  des  Pierrelais  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Pierre  Brossolette  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Boucicaut  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  de l'ile -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  André  Salel  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Avenue  de la Division  Leclerc  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  de la Fosse  Bazin  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du progrès  -  FONTENAY-AUX-ROSES



D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Guynemer  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Hélène  Roederer  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Marguerite-  CHATENAY-MALABRY

Rue  Jacqueline-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Edouard  Depreux-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Roger  Salengro-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  des  4 Chemins-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)  - CHATENAY-MALABRY

Sentier  des  Bouillons-  CHATENAY-MALABRY

Les  Demeures  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  des  Mouilleboeufs  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  Camille  Pelletan-  CHATENAY-MALABRY

Allées  des  Marronniers-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Gallardons  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  du Val  d'Aulnay  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  d'Aulnay-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  la Fontaine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du calvaire  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Gasparine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  des  Martyrs  de la Résistance-  CHATENAY-MALABRY

Voie  de l'Orme  Mort-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Bois  et rues  perpendiculaires  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson

*  Impasse  du Clos  du Merisier-  CHATENAY-MALABRY

-  Avenue  de Malabry-  CHATENAY-MALABRY

*  Impasse  Pierre  Dupont-  CHATENAY-MALABRY

Route  du petit  Bicêtre-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du petit  Bicêtre  (exclu)  - CHATENAY-MALABRY

D986  -  La Boursidière  exclue-  CHATENAY-MALABRY

N306-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Lieutenant  Fernand  Colin-  CHATENAY-MALABRY

Rond-point  D75  - avenue  Séverine  - rue  du Loup  pendu-  CHATENAY-MALABRY

Route  de Verrières-  CHATENAY-MALABRY

Route  de la Genetrière-  CHATENAY-MALABRY

Route  verte-  CHATENAY-MALABRY

Route  du Trou  Morvan-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Porte  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Bordure  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Sablonnière-  CHATENAY-MALABRY

D60  -  rue  Jean-Baptiste  Clément  jusqu'au  croisement  avec  le chemin  de la Sablonnière  (Verrières-le-

Buisson)  - CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Grillons-  CHATENAY-MALABRY

D128  -  Avenue  d'Estienne  d'Orves-  CHATENAY-MALABRY

A86-  CHATENAY-MALABRY

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  jusqu'à  la limite  communale  de Sceaux-  CHATENAY-MALABRY



Autres  voiries  transférées  :

Avenue  du Château  - BOURG-LA-REINE

Rue  des  Roissys  - CHATILLON

Rue  de la Vanne  - MONTROUGE

Rue  Camille  PELLETAN  - MONTROUGE

Rue  Paul  Bert  - MONTROUGE



ANNEXE  2 -  ECLAIRAGE  PUBLIC,  SIGNALISATION  LUMINEUSE  TRICOLORE,  POSE  ET DEPOSE  DES
MOTIFS  D'ILLUMINATIONS  DE FIN D'ANNEE

Zone  géographique  délimitant  le périmètre  à l'intérieur  duquel  la compétence  est  exercée  :

Boulevard  Adolphe  Pinard  (exclus  dans  le périmètre)  -  PARIS  -  Limitrophe  avec  MALAKOFF

Boulevard  Charles  de Gaulle  (le long du chemin  de fer)  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFFuniquement

Coulée  Verte  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  Charles  de Gaulle  (le long du chemin  de fer, après  la coulée  verte)  -  MALAKOFF  -  partie  MA -

LAKOFF  uniquement

Boulevard  Gabriel  Péri  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  Arblade  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Villa  Cacheux  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Allée  Hoche  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  de Stalingrad  -  MALAKOFF  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  des Frères  Vigouroux  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  de la Paix  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  VANVES  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Clos  Montho1on  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue du Chemin  vert  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue du Chemin  de fer  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue Ferdinand  Buisson  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue d'Arménie  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Monts  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Henri  Barbusse  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Antoine  Courbarien  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Montquartiers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des Pucelles  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Percy  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du lieutenant  Raoul  Batany  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Chaillots  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Fleury  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Schneider  -  CLAMART  - Limitrophe  avec  MEUDON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue Brignole  Galliera  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Parc  de Fleury  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue des Châtaigniers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue des Fougères  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue du Cèdre  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue de Rushmoor  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue Bossuet  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Stendhal  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Square  Sébastien  Terramorsi  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  de Villacoublay  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de l'Espérance  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

D986  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATENAY-MALABRY/LE  PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLA-

MART  uniquement

Avenue  Réaumur  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  unique-

ment

Avenue  Newton  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Gallilée  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Voie  d'lgny  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue du Pavillon  Bleu  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  unique-

ment

Chemin  de la côte  Sainte  Catherine  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLAMART  uniquement

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLA  -

MART  uniquement

Rue  du progrès  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  FONTE  -
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NAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Jean  Longuet  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie  FON-

TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Maurice  Philippot  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  de la Fosse Bazin -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Pasteur  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie  FONTENAY-

AUX-ROSES  uniquement

Avenue  Raymond  Croland  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBlNSON  - par-

tie FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Ferdinand  Lot -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie FON -

TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Résistance  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Résidence  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  des  Pépinières  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  Paul Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  Jean  Perrin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  de Bourg-la-Reine  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie BAGNEUXuniquement

Avenue  de Montrouge  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  des  Bas  Coquarts  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  de  la Sarrazine  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  du Port Galand  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  Aristide  Briand  -  BAGNEUX  - Limitrophe  avec  ARCUEIL/CACHAN  partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Prieur  de  la côte d'Or  (non inclus  dans le périmètre)  - BAGNEUX

Avenue  Victor  Hugo  -  BAGNEUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  Marcel  Viguier  -  BAGNEUX  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  Jean  Marin  Naudin  -  BAGNEUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  de Stalingrad  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  ARCUEIL-  partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  du Colonel  Fabien  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  ARCUEIL  - partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Marx  Dormoy  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  MONTROUGE  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  de  la République  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Jean  Jaurès  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUXuniquement

Pont des  Suisses  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  Perrotin  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec CHATILLON  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  de  Chartres  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUX

Rue  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  des  Pierrelais  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  Boucicaut  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  de Fontenay  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  de  l'île -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-ROSES

uniquement

Rue  André  Salel -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  du Plateau  (en  venant  de la rue André  Salel)  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHA-

TILLON  - partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Division  Leclerc  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTE-

NAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  du Fort -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie CLAMART  uniquement

Rue  des  Etangs  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie CLAMART  uniquement
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Rue Paul Padé  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  de la Savoie  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Galvents  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Panorama  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue Pierre  Brossolette  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Roissys  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Passage  du Pierrier  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue Louis  Girard  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue  Jules  Védrines  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue  Jean  Moréas  (exclus  dans  le périmètre)  -  CHATILLON  - Limitrophe  avec  MALAKOFF

Rue  Jean  Mermoz  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue Maximilien  Robespierre  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  unique  -

men[

Rue Paul Vaillant  Couturier  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  Pierre  Brossolette  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  MONTROUGE  -  partie  MALAKOFF  unique-

ment

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Guynemer  - CHATENAY-MALABRY

Rue Hélène  Roederer  - CHATENAY-MALABRY

Rue Marguerite-  CHATENAY-MALABRY

Rue  Jacqueline-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Edouard  Depreux-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Roger  Salengro-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  des 4 Chemins-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)  - CHATENAY-MALABRY

Sentier  des Bouillons-  CHATENAY-MALABRY

Les Demeures  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  des Mouilleboeufs  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  Camille  Pelletan-  CHATENAY-MALABRY

Allées  des  Marronniers-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Rue  des Gallardons  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  du Val d'Aulnay  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  d'Aulnay-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  la Fontaine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du calvaire  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Gasparine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  des Martyrs  de la Résistance-  CHATENAY-MALABRY

Voie  de l'Orme  Mort-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Bois  et rues  perpendiculaires  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson  :

Impasse  du Clos  du Merisier-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Malabry-  CHATENAY-MALABRY

Impasse  Pierre  Dupont-  CHATENAY-MALABRY

Route  du petit  Bicêtre-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du petit  Bicêtre  (exclu)  - CHATENAY-MALABRY

D986  -  La Boursidière  exclue-  CHATENAY-MALABRY

N306-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Lieutenant  Fernand  Colin-  CHATENAY-MALABRY

Rond-point  D75  - avenue  Séverine  - rue du Loup  pendu-  CHATENAY-MALABRY

Route  de Verrières-  CHATENAY-MALABRY

Route  de la Genetrière-  CHATENAY-MALABRY

Route  verte-  CHATENAY-MALABRY

Route  du Trou  Morvan-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY
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Chemin  de la Porte  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Bordure  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Sablonnière-  CHATENAY-MALABRY

D60  -  rue  Jean-Baptiste  Clément  jusqu'au  croisement  avec  le chemin  de la Sablonnière  (Verrières-le-

Buisson)  - CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Grillons-  CHATENAY-MALABRY

D128  -  Avenue  d'Estienne  d'Orves-  CHATENAY-MALABRY

A86-  CHATENAY-MALABRY

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  jusqu'à  la limite  communale  de Sceaux-  CHATENAY-MALABRY
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Annexe - Liste des aménagements réalisés :  
 
 

- ���X���D�}���]�(�]�����š�]�}�v�����µ���‰���v�v�����µ�������o�[���v�š�Œ� �������µ���‰���Œ�l�]�v�P���~�u���v�š�]�}�v�����Œ�š�]���o�����Z�ð�í�ó-10) 

 
 

- B. Pose ���[�µ�v panneaux « surélévation de chaussée », dans le sens de la monté 

 
 

- C. Dépose des panneaux « impasse » et « stop » au droit du portique rue Ledru Rollin  

 
 

- D. Déplacement du panneau « interdiction de stationner » après la maison  
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- E. Pose de deux panneaux « interdiction de stationner » sur les montants du portique rue Ledru Rollin 

 
 

- F. ���o���P���P�������[�µ�v�����Œ���Œ�����Œ�µ���o�o�������µ���s���o�����}�v�š���v�š���‰�}�µ�Œ���o�����À�]�•�]���]�o�]�š� �����µ���‰���v�v�����µ���h interdiction de tourner à gauche »  

 
 

- G. Dépose du panneau « interdiction de stationner » sur le muret ruelle du Val Content 

 
 

- H. �W�}�•�����������‰�}�š���o���š�•�����µ�����Œ�}�]�š���������o�[���]�Œ�����������•�š���š�]�}�v�v���u���v�š��des OM de la tour du 7 rue du Val Content 
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- I. Pose de bandes podotactile�•�����š���������‰�}�š���o���š�•���W�D�Z�������š�!�š�������o���v���Z�����•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o���������•���‰���•�•���P���•���‰�]� �š�}�v�•��(x8) 
 
N°1 : 

 
 
N°2 : 

 
 
N°3 et N°4 : 
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N°5 : 

 
                 

N°6 : 

 
 
N°7 :  

 
 

N°8 : 
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- J. Mise en peinture noire de deux places de stationnement et marquage « arrêt minute »  

 
 

- K. Pose ���[�µ�v panneaux « surélévation de chaussée », dans le sens de la descente, sur le panneau existant  
�~�]�o������� �š� ����� �(�}�Œ�u� ���‰���Œ���o�������Z���v�š�]���Œ�����[�/���������U��il sera repris)  
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Département

des  Hauts-de-Seine

Y
Vallée  Sud

Grand Paris

République  Française
LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

VALLEE  SUD  -  GRAND  PARIS
ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

CONSEIL  DE  TERRITOIRE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  DU 15  0CTOBRE  2020

Nombre de ConseÜlerS en Par  suite  d'une  convocation  en date  du 9 octobre  2020,  les membres  composant  le

eXerC'Ce----8o  Conseil  de Territoire  se sont réunis  à 1 8h30  Les Colonnes  - 51 Boulevard  du

Objet:  Extension  des  Maréchal Joffre -92340 - BOURG-LA-REINE sous la présidence de Monsieur Jean-
competences  iiVoalrale et  Daldler BERGER- Prés'ident.
éclairage  public,

signalisation  lumineuse  ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Didier BERGER, M. Jean-Yves SENANT, Mme
tricolore,  pose  et  dépose  Marie-Hélène AMIABLE, M. Etienne LENGEREAU, Mme Jacqueline BELHOMME, M.
des  motifs  d'illuminations  BenoitBLoT- M- Laurent VASTEL- M- Phailaippe LAURENT- "  Patraick DONATH- M-
de  fin  d'année"  de  Carl SEGAUD, Mme Nadège AZZAZ, M. Yves COSCAS, M. Rodéric AARSSE, M.
l'Etablissement  public  Lounes ADJROUD, M. Said AIT-OUARAZ, M. Jean-Philippe ALLARDI, M. Stéphane
territorial  Vallee  Sud   ASTIC-MmeYaSmineBoUDJENAH-MmeChantaIBULT-MmeMaraieCOLAVITA-
Grand  Paris  M. Elie DE SAINT JORES, M. Didier DINCHER, Mme Sylvie DONGER, Mme Elodie

DORFIAC,  M. Patrick  DURU,  Mme  Claude  FAVRA,  M. Marc  FEUGERE,  M. Bernard

FOISY,  Mme  Muriel  GALANTE-GUILLEMINOT,  M.  Alain  GAZO,  Mme  Martine

GOURIET,  M. Jean-Patrick  GLIIMARD,  M. Mouloud  HADDAD,  M. Maroun  HOBEIKA,

Aff"hé le: 0 2 'Ov' 2Ü' MKEHFYaAbYeAnN,HMU.BGEoRuTIweMna LSE1éGpAhLaL,neM.JAJCacQqUuOesT'LEMGRAlaNuDr,enM' m"e NRDosEa'MMACISEeIF8rÜ
DUMOULIN,  Mme  Corinne  MARE-DUGUER,  M.  Patrice  MARTIN,  M.  David

MAUGER,  M. Pierre  MEDAN,  Mme  Pascale  MEKER,  Mme  Françoise  MONTSENY,

M.  Paul-André  MOULY,  Mme  Aicha  MOUTAOUKIL,  M.  Wissam  NEHMÉ, Mme

Corinne  PARMENTIER,  Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M. Jean-Michel  POULLÉ,  Mme

EnPréfecturele:  Perrine PRECETTI, Mme Christine QUILLERY, Mme Gwénola RABIER, Mme
3ü H(I. 2ü2ü Gabriela REIGADA, Mme Cécile RENARD, Mme Sally RIBEIRO, Mme IsabelleROLLAND,  M. Patrice  RONCARI,  Mme  Laurianne  ROSSI,  M. Daniel  RUPP,  Mme

Sophie  SANSY,  Mme  Anne  SAUVEY,  Mme  Stéphanie  SCHLIENGER,  Mme  Isabelle

SPIERS,  M. Martin  VERNANT,  M. Patrick  XAVIER.

Certifié  exécutoire

Pour  le Président  et

Par  délégation

Lesquels  forment  la  majorité  des  membres  en  exercice  et peuvent  délibérer

valablement  en exécution  de l'article  L.5211-11  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

Michel  GUENNEAU

Directeur  général

des  services

ABSENTS  EXCUSES  AYANT  DONNE  POUVOIR  :

Mme  Sonia  FIGUERES  à Mme  Jacqueline  BELHOMME,  Mme  Sarah  HAMDI  à M.

Bernard  FOISY,  Mme  Roselyne  HOLUIGUE-LEROUGE  à Mme  Chantal  BRAULT,

Mme  Colette  HUARD  à M. Serge  KEHYAYAN,  M. Dominique  LAFON  à M. Laurent

VASTEL,  M. Gilles  MERGY  à Mme  Nadège  AZZAZ,  M. Jacques  PERRIN  à M. Benoit

BLOT,  Mme  Mariam  SHARSHAR  à Mme  Françoise  PEYTHIEUX,  M.  Georges

SIFFREDI  à M. Carl  SEGAUD,  M. Thierry  VIROL  à M. Etienne  LENGEREAU.

ABSENTS  EXCUSES  :

M. Philippe  PEMEZEC.

1 ) Le Président,  ayant  ouvert  la séance  et fait  l'appel  nominal,  il a été  procédé,  en

conformité  avec  l'article  L.2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  à

l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du Conseil.

2)  Monsieur  Yves  COSCAS  est  désigné  pour  remplir  ces  fonctions.
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No CT2020/121

CONSEIL  DE TERRITOIRE

Séance  du  15  octobre  2020

Objet  : Extension  des  compétences  "voirie  et éclairage  public,  signalisation  lumineuse  tricolore,  pose  et

dépose  des  motifs  d'illuminations  de fin  d'année"  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand

Paris

Le Conseil  de  Territoire,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et notamment  ses articles  L.5211-4-1,  L. 5211-17,  L.

5211-20  et L. 5219-1  à L. 5219-11  ;

VU la loi no 2015-991  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la République  dite  « NOTRe  )) et

notamment  son  article  59 ;

VU le décret  no2015-1655  du Il  décembre  2015  relatif  à la métropole  du Grand  Paris  et fixant  le périmètre  de

l'établissement  public  territorial  dont  le siège  est  à Antony  ;

VU la délibération  noCT80/2017  en date  du 21 novembre  2017  relative  à la compétence  en matière  d'éclairage

public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des motifs  d'illuminations  de fin d'année  de

l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

VU la délibération  noCT201  9/034  en date  du 17  avril  2020  portant  transfert  de la compétence  voirie,

VU l'avis  du comité  technique  de Vallée  Sud - Grand  Paris  concernant  cette  extension  de périmètre  de la

compétence  voirie,

VU  les  annexes  à  la  présente  délibération  détaillant  les  zones  géographiques  d'exercice:  de  ces  deux

compétences,

CONSIDERANT  que  les dispositions  communes  aux  EPCI  et celles  des  syndicats  de communes  sont  applicables

aux  établissements  publics  territoriaux,

CONSIDERANT  que  l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris  exerce  les compétences  en matière

de voirie,  mais  également  d'éclairage  public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des  motifs

d'illuminations  de fin d'année  dans  des  zones  géographiques  détaillées  dans  les délibérations  susvisées,

CONSIDERANT  que  l'exercice  de ces  deux  compétences  contribue  à préparer  le Territoire  à la mise  en œuvre  des

grandes  innovations  permises  par  les plateformes  digitales  et la Smart  City,

CONSIDERANT  par  ailleurs  que  la maîtrise  des  infrastructures  de voirie  et d'éclairage  public  facilite  l'émergence

de mobilités  plus  efficace  soutenant  une  politique  de développement  durable  pour  les onze  villes,

CONSIDERANT  qu'en  conséquence,  l'Etablissement  public  territorial  propose  à ses communes  membres  de

reprendre  le périmètre  de ces  deux  compétences  en les étendant  aux  zones  géographiques  détaillées  en annexes

de la présente  délibération,

Après  en avoir  délibéré  à la majorité  des  deux  tiers  (75  voix  pour,  2 voix  contre,  2 abstentions)

ARTICLE  I - DECIDE  d'abroger  la délibération  noCT2019/034  en date  du 17 avril  2019  portant  transfert  de la

compétence  voirie.

ARTICLE  2-  DECIDE  d'abroger  la délibération  noCT80/2017  en date du  21 novembre  2017  relative  à la

compétence  en matière  d'éclairage  public,  de signalisation  lumineuse  tricolore,  de pose  et dépose  des motifs

d'illuminations  de fin d'année  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris.

ARTICLE  3 - PRECISE  que ces abrogations  seront  effectives  à la date  fixée  à l'article  6 de la présente

délibération.

ARTICLE  4 - DECIDE  d'approuver  et de proposer  aux  communes  le transfert  à l'Etablissement  public  territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  de la compétence  suivante  : création,  aménagement  et entretien  de la voirie  dans  la zone

géographique  décrite  en annexe  de la présente  délibération  :

o  La création  comprend  notamment  l'acquisition,  la construction  et l'ouverture  des  voies  nouvelles.

o  L'aménagement  comprend  notamment  l'élargissement  et le redressement  des  voies,  l'établissement

d'un  plan  d'alignement  et la réalisation  d'équipements  routiers
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o L'entretien  recouvre  l'ensemble  des  travaux  nécessaires  au  maintien  en  état des  voies  ; il ne

comprend  pas  les opérations  de nettoiement  et de déneigement.

Le périmètre  de la voirie  transférée  comprend  : la chaussée,  les arbres  d'alignement,  les trottoirs,  places  et

fontaines  publiques,  les  sous-sols  (sauf  grande  profondeur),  les talus  non  plantés  ou  non végétalisés,  les

accotements,  les murs  de soutènement,  clôtures  et murets,  les pistes  cyclables,  les dispositifs  de signalisation

routière,  les  terre-pleins  centraux,  les ouvrages  d'art  assurant  la continuité  avec  la voirie.

Sont  expressément  exclus  du transfert  : les espaces  plantés  en pleine  terre,  les  jardinières  et les végétaux  qui  sont

solidaires  du  sols  ou  posés,  de  même  que  les  réseaux  de  distribution  d'énergie,  les  réseaux  de

télécommunications  et autres  réseaux  concédés  ainsi  que le mobilier  publicitaire  ou à vocation  commerciale

installés  sur  la voirie.

ARTICLE  5 - DECIDE  d'approuver  et de proposer  aux communes  le transfert  à l'Etablissement  public  territorial

Vallée  Sud  - Grand  Paris  de la compétence  suivante  : « éclairage  public,  signalisation  lumineuse  tricolore,  pose  et

dépose  des  motifs  d'illuminations  de fin d'année  » dans  la zone  géographique  décrite  dans  l'annexe  à la présente

délibération,  les  rues  visées  dans  cette  annexe  délimitant  une  partie  du  périmètre  à l'intérieur  duquel,  la

compétence  est  exercée.

ARTICLE  6 - DECIDE  que  le transfert  de ces  deux  compétences  sera  effectif  le I e' avril  2021 dans  le respect  de la

procédure  détaillée  à L 5211-17  du Code  général  des  collectivités  territoriales.

ARTICLE  7 - PREND  ACTE  que  seront  mis  à disposition  de  l'Etablissement  public  territorial  de  manière

automatique  tous  les biens,  équipements  et services  nécessaires  à l'exercice  de ces  compétences.

ARTICLE  8 - La présente  délibération  sera  transmise  à :

- Monsieur  le Préfet  des  Hauts-de-Seine,

- Madame  la Trésorière  principale,  comptable  public  de l'Etablissement  public  territorial  Vallée  Sud  - Grand

Paris,

- Mesdames  et Messieurs  les Maires  des communes  membres  aux  fins d'avis  des conseils  municipaux

conformément  aux  dispositions  des  articles  L. 5211-17  et L. 5211-20  du CGCT.

Pour extrait certifié conforme, 3 0 0Çi, 2020

Le Président  du Territoire

Vallée  Sud  -  Grand  Pa

Jean-Didi
!?l,!l
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ANNEXE  I - VOIRIE

Zone  géographique  délimitant  le périmètre  à l'intérieur  duquel  la compétence  est  exercée  :

Rue  des  Roissys  - CLAMART

Rue  Paul  Eluard  (exclue)  - CLAMART

Rue  Drouet  Peupion  - CLAMART

Rue  François  Etienne  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Avenue  Marguerite  Renaudin  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Allée  des  Framboisiers  - CLAMART

Rue  des  Garrements  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Malakoff  - CLAMART

Villa  de la Gare  - CLAMART

Boulevard  des  Frères  Vigouroux  - CLAMART

D72  - CLAMART

Rue  du Clos  Montholon  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  du Chemin  vert  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Chemin  de fer  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Ferdinand  Buisson  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  d'Arménie  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Monts  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Henri  Barbusse  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Antoine  Courbarien  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Montquartiers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Pucelles  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Percy  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du lieutenant  Raoul  Batany  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Chaillots  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de Fleury  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Schneider  -  CLAMART  - Limitrophe  avec  MEUDON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  Brignole  Galliera  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Parc  de Fleury  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Châtaigniers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Fougères  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Cèdre  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Rushmoor  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Bossuet  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Stendhal  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Square  Sébastien  Terramorsi  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  de Villacoublay  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de l'Espérance  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

D986  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATENAY-MALABRY/  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLA-  MART  uniquement

Avenue  Réaumur  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

unique-  ment

Avenue  Newton  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

uniquement

Avenue  Gallilée  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

uniquement

Voie d'lgny -  CLAMART -  Limitrophe avec LE PLESSIS-ROBINSON  - partie CLAMART uniquement
Rue  du Pavillon  Bleu  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART

unique-  ment

Chemin  de la côte  Sainte  Catherine  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  CLAMART  uniquement

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLAMART  uniquement
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Chemin  de la Fosse  Bazin  -  CLAMART

D906  -  avenue  de la Division  Leclerc  -  CLAMART

Rue  du Fort  -  CLAMART

Rue  des  Etangs  -  CLAMART

Rue  Paul  Padé  -  CLAMART

Rue  de la Savoie  -  CLAMART

Rue  des  Galvents  -  CLAMART

Rue  du Panorama  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Chatillon  -  CLAMART

Résidence  4 Horizons  jusqu'à  la limite  communale  avec  la ville  de Chatillon  -  CLAMART

D68  rue Pierre  Brossolette  -  CLAMART

Rue  des  Roissys-  CLAMART

Rue  du progrès  - FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Jean  Longuet  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue Maurice  Philippot  -  FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  de la Fosse  Bazin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue Pasteur  - FONTENAY-AUX-ROSES  - Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-  AUX-ROSES  uniquement

Avenue  Raymond  Croland  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

par-  tie FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Ferdinand  Lot -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FON  - TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Résistance  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Résidence  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -

partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  des Pépinières  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  Jean  Perrin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-

AUX-  ROSES  uniquement

Avenue  du Maréchal  Foch  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Moulin  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  des  Pierrelais  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Pierre  Brossolette  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  Boucicaut  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  de l'ile -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  André  Salel  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Avenue  de la Division  Leclerc  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  de la Fosse  Bazin  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  FONTENAY-AUX-ROSES

Rue  du progrès  -  FONTENAY-AUX-ROSES
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D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Guynemer  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Hélène  Roederer  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Marguerite-  CHATENAY-MALABRY

Rue  Jacqueline-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Edouard  Depreux-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Roger  Salengro-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  des  4 Chemins-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)  - CHATENAY-MALABRY

Sentier  des  Bouillons-  CHATENAY-MALABRY

Les  Demeures  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  des  Mouilleboeufs  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  Camille  Pelletan-  CHATENAY-MALABRY

Allées  des  Marronniers-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Gallardons  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  du Val  d'Aulnay  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  d'Aulnay-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  la Fontaine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du calvaire  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Gasparine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  des  Martyrs  de la Résistance-  CHATENAY-MALABRY

Voie  de l'Orme  Mort-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Bois  et rues  perpendiculaires  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson

*  Impasse  du Clos  du Merisier-  CHATENAY-MALABRY

-  Avenue  de Malabry-  CHATENAY-MALABRY

*  Impasse  Pierre  Dupont-  CHATENAY-MALABRY

Route  du petit  Bicêtre-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du petit  Bicêtre  (exclu)  - CHATENAY-MALABRY

D986  -  La Boursidière  exclue-  CHATENAY-MALABRY

N306-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Lieutenant  Fernand  Colin-  CHATENAY-MALABRY

Rond-point  D75  - avenue  Séverine  - rue  du Loup  pendu-  CHATENAY-MALABRY

Route  de Verrières-  CHATENAY-MALABRY

Route  de la Genetrière-  CHATENAY-MALABRY

Route  verte-  CHATENAY-MALABRY

Route  du Trou  Morvan-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Porte  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Bordure  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Sablonnière-  CHATENAY-MALABRY

D60  -  rue  Jean-Baptiste  Clément  jusqu'au  croisement  avec  le chemin  de la Sablonnière  (Verrières-le-

Buisson)  - CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Grillons-  CHATENAY-MALABRY

D128  -  Avenue  d'Estienne  d'Orves-  CHATENAY-MALABRY

A86-  CHATENAY-MALABRY

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  jusqu'à  la limite  communale  de Sceaux-  CHATENAY-MALABRY
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Autres  voiries  transférées  :

Avenue  du Château  - BOURG-LA-REINE

Rue  des  Roissys  - CHATILLON

Rue  de la Vanne  - MONTROUGE

Rue  Camille  PELLETAN  - MONTROUGE

Rue  Paul  Bert  - MONTROUGE
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ANNEXE  2 -  ECLAIRAGE  PUBLIC,  SIGNALISATION  LUMINEUSE  TRICOLORE,  POSE  ET DEPOSE  DES
MOTIFS  D'ILLUMINATIONS  DE FIN D'ANNEE

Zone  géographique  délimitant  le périmètre  à l'intérieur  duquel  la compétence  est  exercée  :

Boulevard  Adolphe  Pinard  (exclus  dans  le périmètre)  -  PARIS  -  Limitrophe  avec  MALAKOFF

Boulevard  Charles  de Gaulle  (le long du chemin  de fer)  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFFuniquement

Coulée  Verte  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  Charles  de Gaulle  (le long du chemin  de fer, après  la coulée  verte)  -  MALAKOFF  -  partie  MA -

LAKOFF  uniquement

Boulevard  Gabriel  Péri  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  Arblade  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Villa  Cacheux  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Allée  Hoche  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  de Stalingrad  -  MALAKOFF  Limitrophe  avec  VANVES  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Boulevard  des Frères  Vigouroux  -  MALAKOFF  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  de la Paix  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  VANVES  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Clos  Montho1on  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue du Chemin  vert  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue du Chemin  de fer  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue Ferdinand  Buisson  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue d'Arménie  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des  Monts  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Henri  Barbusse  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  Antoine  Courbarien  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des  Montquartiers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Sentier  des Pucelles  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Percy  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du lieutenant  Raoul  Batany  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Chaillots  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  de Fleury  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Schneider  -  CLAMART  - Limitrophe  avec  MEUDON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue Brignole  Galliera  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Parc  de Fleury  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue des Châtaigniers  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue des Fougères  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue du Cèdre  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Rue de Rushmoor  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Rue Bossuet  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Stendhal  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Square  Sébastien  Terramorsi  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

Avenue  de Villacoublay  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  MEUDON  - partie  CLAMARTuniquement

Rue  de l'Espérance  -  CLAMART  - partie  CLAMART  uniquement

D986  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATENAY-MALABRY/LE  PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLA-

MART  uniquement

Avenue  Réaumur  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  unique-

ment

Avenue  Newton  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Avenue  Gallilée  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Voie  d'lgny  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue du Pavillon  Bleu  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLAMART  unique-

ment

Chemin  de la côte  Sainte  Catherine  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie

CLAMART  uniquement

Boulevard  du Moulin  de la Tour  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  CLA  -

MART  uniquement

Rue  du progrès  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  -  partie  FONTE  -
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NAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Jean  Longuet  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie  FON-

TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Maurice  Philippot  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  de la Fosse Bazin -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Pasteur  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie  FONTENAY-

AUX-ROSES  uniquement

Avenue  Raymond  Croland  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBlNSON  - par-

tie FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  Ferdinand  Lot -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie FON -

TENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Résistance  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Résidence  Paul  Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  LE PLESSIS-ROBINSON  - partie

FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  des  Pépinières  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  Paul Langevin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  Jean  Perrin  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Avenue  de Bourg-la-Reine  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie BAGNEUXuniquement

Avenue  de Montrouge  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  des  Bas  Coquarts  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  de  la Sarrazine  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  du Port Galand  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  BOURG-LA-REINE  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  Aristide  Briand  -  BAGNEUX  - Limitrophe  avec  ARCUEIL/CACHAN  partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Prieur  de  la côte d'Or  (non inclus  dans le périmètre)  - BAGNEUX

Avenue  Victor  Hugo  -  BAGNEUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  Marcel  Viguier  -  BAGNEUX  - partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  Jean  Marin  Naudin  -  BAGNEUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  de Stalingrad  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  ARCUEIL-  partie  BAGNEUX  uniquement

Rue  du Colonel  Fabien  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  ARCUEIL  - partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Marx  Dormoy  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  MONTROUGE  - partie BAGNEUX  uniquement

Avenue  de  la République  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUX  uniquement

Avenue  Jean  Jaurès  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUXuniquement

Pont des  Suisses  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  Perrotin  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec CHATILLON  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  de  Chartres  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  BAGNEUX

Rue  Blanchard  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  des  Pierrelais  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  Boucicaut  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  de Fontenay  -  BAGNEUX  -  Limitrophe  avec  SCEAUX  - partie BAGNEUX  uniquement

Rue  du Plateau  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie  FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  de  l'île -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-ROSES

uniquement

Rue  André  Salel -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTENAY-AUX-

ROSES  uniquement

Rue  du Plateau  (en  venant  de la rue André  Salel)  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHA-

TILLON  - partie  FONTENAY-AUX-ROSES  uniquement

Avenue  de la Division  Leclerc  -  FONTENAY-AUX-ROSES  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  - partie FONTE-

NAY-AUX-ROSES  uniquement

Rue  du Fort -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie CLAMART  uniquement

Rue  des  Etangs  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie CLAMART  uniquement
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Rue Paul Padé  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  de la Savoie  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Galvents  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  du Panorama  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue Pierre  Brossolette  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Rue  des Roissys  -  CLAMART  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  CLAMART  uniquement

Passage  du Pierrier  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue Louis  Girard  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue  Jules  Védrines  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue  Jean  Moréas  (exclus  dans  le périmètre)  -  CHATILLON  - Limitrophe  avec  MALAKOFF

Rue  Jean  Mermoz  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Rue Maximilien  Robespierre  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  unique  -

men[

Rue Paul Vaillant  Couturier  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  CHATILLON  -  partie  MALAKOFF  uniquement

Avenue  Pierre  Brossolette  -  MALAKOFF  -  Limitrophe  avec  MONTROUGE  -  partie  MALAKOFF  unique-

ment

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  - CHATENAY-MALABRY

Rue  Guynemer  - CHATENAY-MALABRY

Rue Hélène  Roederer  - CHATENAY-MALABRY

Rue Marguerite-  CHATENAY-MALABRY

Rue  Jacqueline-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Edouard  Depreux-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Roger  Salengro-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  des 4 Chemins-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)  - CHATENAY-MALABRY

Sentier  des Bouillons-  CHATENAY-MALABRY

Les Demeures  du Plessis  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  des Mouilleboeufs  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  Camille  Pelletan-  CHATENAY-MALABRY

Allées  des  Marronniers-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Rue  des Gallardons  (côté  Châtenay-Malabry)

Allée  du Val d'Aulnay  (côté  Châtenay-Malabry)

Rue  d'Aulnay-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  la Fontaine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du calvaire  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  Gasparine-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  des Martyrs  de la Résistance-  CHATENAY-MALABRY

Voie  de l'Orme  Mort-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Bois  et rues  perpendiculaires  jusqu'à  la limite  communale  avec  le Plessis-Robinson  :

Impasse  du Clos  du Merisier-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  de Malabry-  CHATENAY-MALABRY

Impasse  Pierre  Dupont-  CHATENAY-MALABRY

Route  du petit  Bicêtre-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  du petit  Bicêtre  (exclu)  - CHATENAY-MALABRY

D986  -  La Boursidière  exclue-  CHATENAY-MALABRY

N306-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY

Avenue  du Lieutenant  Fernand  Colin-  CHATENAY-MALABRY

Rond-point  D75  - avenue  Séverine  - rue du Loup  pendu-  CHATENAY-MALABRY

Route  de Verrières-  CHATENAY-MALABRY

Route  de la Genetrière-  CHATENAY-MALABRY

Route  verte-  CHATENAY-MALABRY

Route  du Trou  Morvan-  CHATENAY-MALABRY

Limite  territoriale  avec  l'Essonne-  CHATENAY-MALABRY
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Chemin  de la Porte  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Bordure  des  Bois-  CHATENAY-MALABRY

Chemin  de la Sablonnière-  CHATENAY-MALABRY

D60  -  rue  Jean-Baptiste  Clément  jusqu'au  croisement  avec  le chemin  de la Sablonnière  (Verrières-le-

Buisson)  - CHATENAY-MALABRY

Rue  des  Grillons-  CHATENAY-MALABRY

D128  -  Avenue  d'Estienne  d'Orves-  CHATENAY-MALABRY

A86-  CHATENAY-MALABRY

D67  -  Avenue  Sully  Prudhomme  jusqu'à  la limite  communale  de Sceaux-  CHATENAY-MALABRY
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